
  Réponse au "Traité de la mouvance de la Bretagne". On fait voir dans cette
réponse, que la Bretagne n'a point été soûmise aux roys de France dez le
commencement de la monarchie, & que la mouvance de cette province n'a point été
cédée par Charles-le-Simple aux ducs de Normandie. L'on y réfute aussi tout ce qui a
été raporté par l'auteur du "Traité de la mouvance de la Bretagne" pour soûtenir
Dudon... de Saint-Quentin 
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